
HOLDING DE 
REPRISE DE SOCIÉTÉ

Vous vous demandez :

Holding de reprise de société : 
ADECIA vous accompagne

• Par où commencer pour le rachat d'une société ? 
• Quel est l'intérêt d'une holding dans le cadre d'un rachat de société ? 

Une holding de reprise d'entreprise est une société créée dans le but spéci-
fique d'acquérir et de détenir des participations dans d'autres entreprises.  
Elle peut jouer un rôle crucial dans le processus de reprise d'entreprises en 
permettant le financement nécessaire, en assurant la gestion stratégique et 
opérationnelle, et en facilitant la consolidation des activités.

‘‘ ‘‘Bénéficiez d'un montage juridique intéressant 
en créant une holding pour racheter une 
entreprise. 

Créer une holding dans le cadre d'une opération de rachat 
d'entreprise permet d'avoir une meilleure structuration 
financière, une plus grande capacité d'emprunt, de limiter 
les risques financiers, de détenir plusieurs filiales dans 
différents secteurs d'activité, de bénéficier d'avantages 
fiscaux (régime mères/filles, intégration fiscale...) et de 
faciliter la transmission du patrimoine en organisant la 
succession. 

Quel est l'intérêt de créer une 
holding dans une opération de 
rachat de société ? 



NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Contactez-nous 
Stéphanie DUMANS

Pôle ADECIA Juridique  
s.dumans@adecia.fr

02.51.99.61.17
www.adecia.fr

Etapes à la création de la holding 

TARIF :  A partir de 2800 €

• Choix de la forme juridique 
• Rédaction des statuts 
• Dépôt du capital social de la société 
• Publication d'annonce dans un journal d'annonces légales 
• Immatriculation de la société 
• Détermination du capital pour la nouvelle société 

Mise en place des conventions pour 
organiser les flux entre les différentes 
sociétés du groupe

•  Nos juristes vous accompagnent dans la mise en place des 
conventions de trésorerie afn de gérer de manière centralisée 
et transparente la trésorerie des différentes entités et faciliter la 
circulation des capitaux au sein du groupe. 

• Convention de présidence 

• Convention de prestation de services 
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